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RÉFORME DES PRISONS. 

CIRCULAIRE DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

M. le mi-Au moment où les conseils généraux vont se réunir, 

stre de l'intérieur a cru devoir adresser aux préfets une circu-

laire dans laquelle il expose les principaux points sur lesquels de-

ont porter les délibérations des conseils généraux, en ce qui 

t^che la réforme pénitentiaire. Nous reviendrons sur cette cir-

culaire, dont nous nous bornons, quant à présent, à reproduire le 

texte (1). 

« Vous savez, M. le préfet, avec quelle sollicitude le gouverne-
ment du Roi s'est, depuis quelques années, occupé du régime des 
nrisons de la France et des améliorations qu'il comporte. Je vous ai 
fréauemment demandé des rapports circonstanciés et précis sur cet 
important service ; et les inspecteurs-généraux qui lui sont atta-
chés ont avec soin visité tous nos établissemens de répression, ob-
servé les abus qui s'y sont introduits, apprécié les résultats du ré-
gime actuel, indiqué le besoin d'une réforme. 

, D'autre part, le gouvernement du Roi a voulu s'éclairer des lu-
mières des autres peuples ; il a interrogé leur expérience ; et, pour 
voir en exercice le système suivi par eux, il leur a envoyé des hom-
mes très recommandables, animés d'un grand zèle et d'un profond 
amour de l'humanité. Les Etats-Unis d'Amérique, l'Ecosse, l'Angle-
terre la Hollande, la Belgique, la Suisse, ont été ainsi visités ; l'Al-
lemagne et l'Italie vont l'être à leur tour. 

. Enfin, de nombreux ouvrages ont été publiés sur l'état actuel de 
nos prisons et la réforme pénitentiaire. Le gouvernement s'est plu à 
les encourager presque tous; il les a lui-même répandus dans le pu-
blic; il en a doté les principaux établissemens, en confiant leur étu-
de aux fonctionnaires qni les dirigent; il a fait, à ses frais, la publi-
cation de plusieurs d'entre ces ouvrages; il en a fait traduire d'au-
tres publiés à l'étranger ; il n'a établi d'exclusion contre aucun sys-
tème; il a voulu que tous pussent être également étudiés. 

» Les questions de la réforme pénitentiaire ont donc été, de tou-
tes parts, éclairées. 

» Toutefois, avant de soumettre aux organes constitutionnels de 
la volonté nationale les dispositions qui lui paraîtront les plus sages, 
le gouvernement désire recueillir l'avis motivé de tous les conseils-
généraux des départemens. L'an dernier, par ma circulaire du 18 
août, j'appelai leur attention sur cet objet important; mais le temps 
manqua à la plupart d'entre eux pour s'occuper de questions si gra-
ves et si difficiles, avec la réflexion et la maturité qu'exige leur exa-
men. Un grand nombre de conseils-généraux s'abstinrent même, pour 
ce motif sans doute, de répondre aux questions posées. J'ai donc 
cru devoir recourir de nouveau à leurs lumières; et afin de les met-
tre en état d'exprimer, dans leur prochaine session, une opinion 
réfléchie, je vous remets ci-joint un nombre sufiîsant d'exemplaires 
de la présente circulaire, afin que vous puissiez la faire distribuer, 
immédiatement et à domicile, à chacun des membres du conseil-
général de votre département. 

« Vous leur ferez remarquer, M. le préfet, que la population de 
nos prisons se divise en deux catégories bien distinctes, celle des pré-
venus et accusés, et celle des condamnés. Il suit de là tout naturel-
lement que le régime de nos prisons doit se partager en deux par-
ties: les règles applicables aux condamnés doivent évidemment dif-
férer de celles qui sont relatives à des individus qui ne sont pas en-
core frappés par la loi. 

» C'est sous l'empire de cette distinction fondamentale que je dé-
sire voir aborder l'examen des questions suivantes : 

» En ce qui concerne les prévenus et les accusés : 

» Doivent-ils être isolés entre eux durant la nuit? doivent-ils 
l être durant le jour ? 

» En ce qui touche les condamnés, 

» Doivent-Us être isolés entre eux le jour et la nuit ? 
» Et quant aux produits du travail des condamnés, 

» Quels sont ceux en faveur desquels on doit établir le droit à 
une réserve ? 

» Je vais vous rappeler successivement, M. le préfet, quelques 
laits, et diverses considérations propres à préparer la solution de 
«es questions. 

De l'isolement des prévenus et des accusés entre eux. 

* Vous le savez, M. le préfet, dans l'état actuel de nos maisons 
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» Il faut donc se borner à avoir des cellules assez grandes et assez 
aérées pour qu'ils puissent, si tel est leur désir, y travailler et y 
rester le jour comme la nuit, sans danger pour leur santé. 

» Les partisans de la séparation continue insistent principalement 
sur les motifs suivans: 

» On est d'accord sur un point capital; c'est qu'il faut que la 
chambre ou cellule de chaque détenu soit assez grande pour qu'il 
puisse, si cela lui convient, y rester constamment. Ainsi, dans l'un 
et l'autre système, les cellules doivent avoir les mêmes dimensions. 

» On admet que la société a le droit d'emprisonner avant juge-
meut. Mais de ce droit résulte celui de prononcer la séparation des 
prévenus entre eux, s'il n'existe pas d'autre moyen certain d'empê-
cher leur corruption. La société a un intérêt direct à ce qu'ils ne 
se corrompent pas. 

» Il ne faut pas, d'ailleurs, perdre de vue que, dans l'état de li-
berté, les prévenus trouveraient, dans la société, les bons en majo-
rité. C'est donc un devoir pour la société de ne pas forcer les préve-
nus à rester en contact journalier avec des détenus dont le plus grand 
nombre sera, selon toute apparence, convaincu et frappé par la jus-
tice. 

« Le danger serait certain, imminent, si l'isolement était facultatif 
pour le prévenu ; car cette faculté détruirait â elle seule les bons 
effets du régime auquel il sert de base : tous les hommes vicieux 
demanderaient la vie en commun. 

» Sans doute, l'isolement est une peine morale vivement sentie, 
et c'est pour cela qu'on suppose ou qu on admet qu'il peut aider puis-
samment à la correction des condamnés ; mais, pour le prévenu, cet 
isolement peut être adouci par les fréquentes visites de ses parens 
et de ses amis, et par celles des administrateurs de la prison.. En-
fin, n'est-il pas vrai que l'isolement, ou plutôt la séparation, pèsera 
bien plus sur l'homme coupable et vicieux que sur l'homme inno-
cent et de bonnes mœurs? On peut admettre, d'ailleurs, qu'il doit 
être permis à certains prévenus de se réunir, lorsque l'administra-
tion jugera ces réunions sans danger. -

» On se préoccupe trop de l'état dans lequel vivent actuellement 
les prévenus et les accusés. Si la vie isolée avait d'abord été établie, 
on ne la trouverait pas aujourd'hui trop rigoureuse pour cette classe 
de détenus. Si les familles pouvaient être consultées, toutes se pro-
nonceraient contre la vie commune, car elle est une aggravatiou de 
peine pour l'innocent et l'homme honnête, un danger certain pour 
ses mœurs, et une sorte de flétrissure jetée sur son nom. 

» D'un autre côté, la séparation continue peut seule donner plus de 
force, de vérité, de rapidité aux investigations de la justice, en met-
tant obstacle, dès le moment même de l'arrestation, à tout concert 
entre les prévenus. Elle seule peut empêcher ces connaissances de 
prison, qui deviennent si souvent funestes dans l'état de liberté. 

» Quant à la théorie des classifications, elle est impuissante pour 
obtenir aucun des effets moraux qu'on poursuit. Il n'existe en effet 
aucun signe certain de la moralité relative des prévenus. Souvent le 
contact d'un homme accusé d'assassinat est moins dangereux, pour 
les mœurs et la probité, que celui d'un habile voleur de profession. 
D'ailleurs, dans le système de classifications, il faudrait de nombreux 
quartiers dans les prisons, et, dès-lors, le mode de construction se-
rait plus coûteux que celui de l'établissement de cellules de jour et 
de nuit. 

Enfin l'autorité aura toujours le pouvoir de permettre aux pré-
venus la sortie de la cellule et la promenade, avec les précautions 
nécessaires; et dès-lprs il est évident que l'isolement ne pourra pas 
menacer sérieusement la santé ou l'état mental des prévenus. Il ne 
faut pas non plus oublier que, la plupart du temps, la séparation ne 
sera pas même une peine physique; câr le plus grand nombre des 
instructions judiciaires se terminent dans les deux mois à partir de 
l'arrestation. 

• Tels sont, monsieur le préfet, les principaux motifs d'entre ceux 
qui sont invoqués, de part et d'autre, à l'appui des deux opinions qui 
divisent les administrateurs et les puhlicistes. Il ne vous aura pas 
échappé que l'une et l'autre avouent les vices du régime de nos 
maisons d'arrêt et de justice, avec leurs dortoirs communs; que l'u-
ne et l'autre conseillent une prompte et profonde réforme, dans l'in-
térêt des mœurs et de la sécurité des familles, sérieusement com-
promises par l'état des choses; que l'une et l'autre enfin , même 
celle qui dénie à la société, et conséquemment au législateur, le 
droit d'ordonner la séparation absolue des prévenus entre eux, si-
gnalent le régime cellulaire comme pouvant seul remédier aux dan-
gers des fréquentations actuelles. Au fond, les deux opinions ne dif-
fèrent entre elles que sur le caractère à donner au nouveau régime, 
et sur les restrictions dont il pourrait être utile de l'entourer. 

» Peut-être donc atteindrait-on le but, si l'on arrêtait les dispo-
sions suivantes : 

» 1° Les prévenus et accusés seraient renfermés, de jour et de 
nuit, dans des chambres ou cellules particulières. Des réglemens 
détermineraient les circonstances où ils seraient admis à en sortir, 
et les précautions nécessaires pour empêcher toute communication 
entre eux. 

» 2° Les communications ne pourraient, en aucun cas, être per-
mises qu'entre les parens et entre les individus compris dans la 
même instruction, et spécialement autorisés, par les magistrats de 
l'ordre judiciaire, à communiquer ensemble. 

H» 3° Sauf les cas ov'i les magistrats chargés de l'instruction au-
raient ordonné que le prévenu fût privé de toute communication, 
celui-ci pourrait recevoir la visite de ses parens et amis et de son 
conseil, aux heures et sous les conditions déterminées par le règle 
ment de la maison. 

» 4° Les prévenus pourraient travailler, dans leurs cellules, à 
tous les ouvrages compatibles avec la sûreté et l'ordre de la mai-
son. 

» Le produit de ce travail leur appartiendrait tout entier. 

De l'isolement des condamnés entre eux, 

» La même question que j'ai posée pour les prévenus et les accu 
sés se produit pour les condamnés : 

» Doit-on tenir les condamnés dans l'isolement absolu les uns des 
autres, le jour comme la nuit ? 

» A cet égard, je vous ferai observer, M. le préfet, que nos pri 
sons pour peines, comme les maisons d'arrêt et de justice, ont tou-
tes été disposées pour la vie commune. C'est donc ici surtout que 
le débat se continue entre les partisans des deux grands systèmes 

qu'on est généralement convenu de désigner par les noms de régi-
me de Philadelphie, c'est-à-dire de l'emprisonnement solitaire et 
continu de nuit et de jour ; et de régime d'Auburn, c'est-à-dire de 
l'emprisonnement avec travail et promenades en commun, mais avec 
la règle du silence absolu. 

» A cet égard, la discussion s'appuie sur des principes et des con-
sidérations d'un autre ordre que celles relatives aux prévenus et ac-
cusés. En effet, l'emprisonnement des condamnés constitue, non 
plus une simple mesure de précaution, comme pour les prévenus, 
mais une peine, un châtiment, que, pour obéir à la loi, il faut faire 
sentir au coupable. 

» Si l'on porte un œil attentif sur le régime de nos maisons cen-
trales de force et de correction, et si l'on observe ses effets sur la 
société et sur les condamnés, il est facile de reconnaître la néces-
sité d'une discipline qui ait tout à la fois plus de moralité et plus 
d'énergie. Mais de profonds dissentimens divisent sur les moyens à 
employer pour mettre un obstacle certain à la corruption, aujour-
d'hui facile et trop générale des condamnés entre eux. 

» Voici, en résumé, ce que disent, à cet égard, les défenseurs du 
régime pénitentiaire d'Auburn : 

» Sans doute le régime de Philadelphie présente des avantages qui 
lui sont propres. L'intimidation est plus grande ; les condamnés ne 
se connaissent pas et ne peuvent mutuellement se corrompre. Ce ré-
gime prévient encore, d'une manière absolue et complète, les asso-
ciations criminelles qui, dans la prison, se forment pour le temps de 
la libération. 

» Mais de graves, de nombreux inconvéniens sont attachés à ce 
régime. 

» Appliqué à une longue captivité , il abrège la vie du con-
damné. 

» L'isolement continu, longtemps prolongé, peut aussi produire 
un affaiblissement moral, et même déterminer l'aliénation mentale. 
Il est au moins à craindre que l'homme qui aura été séquestré 
pendant de longues années n'éprouve, en passant à l'état de liberté, 
un ébranlement funeste. 

» Le caractère français, avec ses besoins de communication et 
d'expansion, repousse un régime qui tend à détruire l'esprit de so-
ciabilité. 

» Ce régime est d'ailleurs, dans l'exécution, entouré de grandes 
difficultés et de conditions très onéreuses pour l'Etat. L'enseigne-
ment religieux est presque impossible; il en est de même des pra-
tiques du culte. L'enseignement industriel et l'enseignement pri-
maire sont bien plus difficiles à donner que dans le système d'Au-
burn. Le nombre des métiers à apprendre aux condamnés est beau-
coup plus restreint. 

» On dit que le régime de Philadelphie favorise la réflexion; mais 
la réflexion ne tire de l'idée que ce que l'éducation y a déjà déposé ; 
elle est une sorte de fermentation qui développe ce qui est dans 
l'âme, mais elle ne fait pas naître ce qui n'y est pas. 

» On reproche au régime d'Auburn de ne point obtenir l'isole-
ment moral qu'il se propose , parce qu'il est impossible de faire 
observer un silence absolu : cela est vrai; mais l'échange de 
mots rapides et rares no peut avoir de graves inconvéniens. D'ail-
leurs, si le mal s'étend par la contagion, le bien se communique par 
sympathie, 

» On lui reproche encore de ne pouvoir fonctionner sans les châ-
timens corporels que notre législation interdit, et que nos mœurs 
repoussent. Cela fût-il vrai pour les Etats-Unis et pour l'Angleterre, 
on pourrait lui opposer l'exemple des pénitenciers de la Suisse, où 
la discipline du silence est appliquée avec succès, sans qu'il soit be-
soin de recourir à la punition du fouet. 

» Enfin, le régime de Philadelphie n'a pas encore subi l'épreuve 
des longues détentions. 

» On admet toutefois qu'il pourrait être adopté sans danger, et 
même avec une grande utilité, pour les peines de courte durée, 
même de quelques années, car alors les objections les plus graves, 
faites à ce régime, perdent beaucoup de leur importance : alors l'af-
faiblissement moral n'est plus à craindre, et les difficultés relatives 
à l'instruction morale et religieuse ont beaucoup moins de portée. 
Ce régime serait surtout favorable aux condamnés qui se trouvent 
pour la première fois sous la main de la justice, et qui ont, pour ce 
motif, le plus grand intérêt à n'être pas connus les uns des autres. 

» De leur côté, les partisans du régime de Philadelphie raisonnent 
ainsi : 

• L'intérêt de la société ne doit pas moins être pris en considéra-
tion que celui du condamné : or, pour que la société soit suffisam-
ment protégée contre le dérèglement des passions, il faut que la vie 
des condamnés soit austère , il faut que la captivité soit intimi-
dante. 

» Au point de vue légal, l'essentiel est d'obtenir qu'ils ne devien-
nent pas plus mauvais, et c'est ce qu'on obtiendra par l'absence de 
tout contact entre eux. 

» Quand il serait vrai que l'emprisonnement solitaire peut êtré 
plus nuisible à la santé, et même aux facultés intellectuelles, que le 
régime d'Auburn, il n'y aurait pas là une raisoc suffisante pour 
donner la préférence à celui-ci. Il faut se décider pour le régime qui 
atteindra sûrement l'objet principal et l'objet secondaire de toute 
législation pénale, savoir : l'intimidation et une disposition à la ré-
forme morale. La grande sévérité de ce régime permettra d'ailleurs 
d'abréger la durée des peines, parce que son effet sera plus prompt. 
Ce moyen est encore plus sûr que le régime d'Auburn pour ména-
ger la vie des condamnés, car les longues captivités l'abrègent tou-
jours; elles établissent en même temps, sous ce rapport, une trop 
grande inégalité entre les chances de mortalité que courent l'hom-
me de vingt ans et celui de cinquante, frappés de la même peine. 

» On dit que le régime de Philadelphie ne prépare pas le con-

damné à vivre en société. Sans doute, c'est là une objection de 
quelque valeur; mais on oublie qu'il sera souvent visité par les chefs 
de la maison, les instituteurs religieux et industriels, les médecins, 
les gardiens, et aussi les patrons que les réglemens pourront ad-
mettre. Dans le système d'Auburn, au contraire, si la règle dégè 
nère, si les détenus vivent véritablement en société, alors ils ne se 
dépouillent pas de leurs habitudes vicieuses. Encore vaut-il mieux 
perdre une partie de ces habitudes sociales, et gagner des idées rai-
sonnables, morales, des idées qui le porteront à se bien conduire, 
dès qu'ils seront rendus à la liberté. 

» On objecte encore que le régime de Philadelphie est antipathique 
à notre caractère national. Mais le régime d'Auburn, dans toutes ses 
rigueurs, l'est encore davantage; car on donne aux condamnés la pos-
sibilité de se parler, et cependant on le leur défend, sous peine de 
punition, même de réduction d'alimens. 

Avec le régime de Philadelphie, l'enseignement industriel est, il 
est vrai, plus difficile à donner; mais, d'un autrecôté, les condam-
nés apprennent plus vite, et cela tient surtout à l'absence de toute 
distraction, et au besoin d'une occupation sans laquelle l'isolement 
serait insupportable: 

• La même observation s'applique à l'enseignement primaire. Au 



> 1022 ) 

surplus, il ne faut pas perdre de vue qu'il s'agit bien moins d'ap-
prendre à lire et à écrire aux condamnés, que de leur donner des 
notions nouvelles du bien et du mal; et le régime de Philadelphie 
atteint mieux ce but, parce qu'il a un3 action plus pénétrante que 
celui d'Auburn. Un système qui sépare le criminel de l'élément le 
plus corrompu de la société, et qui le livre à la portion la plus hon-
nête, est certainement de nature à opérer en lui une notable amé-
lioration, quelque rcstreint;que soit le nombre des personnes dont il 
recevra chaque jour les enseignemens et les consolations. 

» Il est permis de croire aussi que l'enseignement religieux a plus 
d'empire sur les condamiiés, lorsqu'ils sont dans l'état de solitude. 
Le sentiment religieux a presque toujours existé dans les premiè-
res années de la vie : c'est un germé de l'âme que le temps peut af-
faiblir, mais qui peut être ravivé. En tout cas, si l'enseignement re-
ligieux est difficile dans l'état de solitude, à plus forte raison le se-
rait-il en le jetant au milieu d'une réunion d'hommes corrompus, 

Î
iarmi lesquels la moquerie et l'impiété auront toujours les effets 
es plus contagieux. 

» Cependant, il est vrai que le régime de Philadelphie se prête très 
difficilement, non pas à l'instruction religieuse proprement dite, 
mais aux pratiques du culte, et ce pourrait être là un grand obsta-
cle; mais il n'est pas certain qu'il soit insurmontable. 11 ne s'agit 
que de trouver une disposition architecturale ou autre ; d'autres 
pays la recherchent : l'administration française étudie ce problême 
avec soin. 

» Le régime de Philadelphie offre donc plus de chances d'intimi-
dation et de réforme. On sait d'ailleurs que le régime d'Auburn, 
dans ses dispositions matérielles, ne diffère de celui de nos maisons 
centrales de force et de correction que par ses cellules pour la nuit. 
Or, nos prisons n'intimident point, car nous avons un nombre tou-
jours croissant de condamnés ; elles ne réforment pas, car le nombre 
des récidives augmente sans cesse ; elles abrègent d'une manière 
affligeante la vie des détenus, car la mortalité annuelle y est, en 
moyenne, d'un individu sur vingt-un. 

» Tels sont, Monsieur le préfet, les motifs graves qui, de chaque 
côté, sont allégués à l'appui des deux principaux systèmes qui se 
présentent pour la réforme du régime pénitentiaire. 

Produit du travail des détenus. 

» Il est toutefois une question accessoire, mais d'une grande im-
portance, sur laquelle je crois devoir appeler aussi votre attention 
et celle du conseil-général : 

-» Quelles règles doivent présider à la distribution du produit du 
travail des condamnés? 

» Sous l'empire de notre législation actuelle, le travail est pres-
crit pour tous les condamnés : il est donc une nécessité ; il fait par-
tie de la peine. 

» En effet, l'article 40 du Code pénal dispose : 
» Quiconque aura été condamné à la peine de l' emprisonnement, 

» sera renfermé dans une maison de correction ; il y sera employé à 
» l'un des travaux établis dans celte maison, selon son choix. 

» L'article 21 du même Code : 

« Tout individu de l'un ou l'autre sexe, condamné à la peine de la 
» réclusion, sera renfermé dans une maison de force, et employé à 
» des travaux dont le produit pourra être, en partie, appliqué à son 
» profit, ainsi qu'il sera réglé par le gouvernement. » 

> L'article 15 enfin : 

« Les hommes condamnés aux travaux forcés seront employés 
» aux travaux les plus pénibles... » 

» Ainsi, nul condamné, de quelque catégorie qu'il soit, ne peut se 
refuser à travailler durant le temps de sa peine ; la loi lui en (ait un 
devoir ; et l'administration elle-même ne peut se dispenser de pro-
curer du travail à chaque condamné, car, si les produits qu'il don-
nera doivent naturellement diminuer les dépenses que l'entretien du 
condamné occasionne à la société, il faut aussi remarquer que le tra-
vail est l'un des plus puissans moyens de moralisatiou et d'amende-
ment. 

» Ces premiers points établis, examinons de plus près la question 
posée. 

* Dans l'état actuel, la loi ne réserve, en faveur des condamnés 
aux travaux forcés, aucune portion du produit de leur travail. (Ar-
ticle 15.) 

» Les condamnés à la peine de la réclusion n'ont, pas plus que Jes 
forçats, de droit à une réserve quelconque : l'artice 21 autorise seu-
lement le gouvernement à en appliquer une partie au profit des re-
clusionnaires. 

» Un certain droit n'est introduit qu'à l'égard des condamnés à 
la simple peine de l'emprisonnement. L'article 41 porte, en effet : 
« Les produits du travail de chaque détenu pour délit correction-
» nel seront appliqués, partie aux dépenses communes de la maison, 
» partie à lui procurer quelques adoucissemens, s'il les mérite, par-
» tie à former pour lui, au temps de sa sortie , un fonds de réserve : 
» le tout ainsi qu'il sera ordonné par des réglemens d'administration 
' publique. » 

» Ainsi, le produit du travail échappe d'autant plus au condamné, 
que son crime a été plus grand et que sa captivité doit être plus 
longue ; il y aurait, en effet, quelque chose qui répugnerait à la mo-
rale publique, si la société, qui ne se soutient elle-même que par le 
travail, était obligée, pour l'entretien des condamnés, de s'imposer 
des sacrifices d'autant plus considérables que ces condamnés l'au -
raient plus gravement troublée. 

» La loi qui nous régit ne paraît donc pas devoir être modifiée 
dans ses principes, mais, dans l'application, elle a été détournée de 
son but. Dans l'état actuel, un tiers du produit du travail est remis 
au détenu dans les maisons centrales ; l'autre tiers est tenu en ré-
serve pour lui être remis à sa sortie. (Article 12 de l'ordonnance du 
Roi du 2 avril 1817.) 

» Ainsi, tous les détenus, qu'ils soient condamnés à ia réclusion 
ou à un emprisonnement de plus d'une année, ont une masse de ré-
serve, et ils reçoivent, en outre, le tiers du produit de leur travail 
comme denier "de poche. Que font-ils de cet argent? Us le dépensent 

à la cantine; et de là l'un des plus grands dangers du régime de nos 

prisons. 
» On prétend, il est vrai, que cette dépense est nécessaire; que 

le régime alimentaire de nos maisons centrales n'est pas suffisant 
pour soutenir les forces des travailleurs-, que la possibilité d'accroî-
tre la quotité des distributions journalières, ou d'en améliorer la 
qualité, est un élément nécessaiie de l'émulation dans le travail. 

» Mais à ces considérations on répond que cette possibilité de dé-
pense est, dans l'intérieur des prisons, la source des plus dégoûtans 
abus - et que si, pour quelques détenus, elle n'a pas d'autre résultat 
que celui qu'on signale, elle a, pour la moralité du plus grand nom-
bre d'entre eux, quels que soient leur sexe et leur âge, les effets les 
plus désastreux, puisqu'elle propage l'ivrognerie, la débauche, l'in-

discipline, la révolte, et trop souvent de nouveaux crimes 
» Ne serait-il pas préférable d'admettre, en règle générale, que le 

denier de poche sera supprimé; que les condamnés à un emprison-
nement de courte durée (à moins d'un an, par exemple) auront seuls 
droit sur le produit de leur travail, à une réserve qui ne leur sera 
remise qu'à leur sortie; et que tous les autres condamnés ne rece-
vront, à la même époque, une partie de ce produit qu'à titre de sç-

- cours, et qu'autant qu'ils se seront bien conduits durant le cours de 

leur détention? , , „ " „. , 
» La conséquence naturelle de ces règles nouvelles serait 1 inter-

diction de toute vente de denrée à l'intérieur des maisons centrales, 
c'est-à-dire l'abolition de la cantine, et la destruction des abus qu'elle 

engendre. 
» Telles sont, M. le préfet, les trois principales questions sur les-

quelles il m'a paru qu'il était utile de recueillir l'opinion des con-
seils-généraux, et la vôtre en particulier. Vous êtes déjà pénétré 

comme eux de l'importance d'une telle matière, qui intéresse de si 

près la morale publique, le repos de la société, la sécurité des fa-
milles, et le respect des propriétés; j'ose donc attendre des avis sin-

cères et pleins de maturité, qui contribueront à aider le gouverne-
ment dans les voies d'amélioration sociale où il ne cessera de mar-
cher avec prudence et fermeté. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 9 août 1838. 

AFFAIRE GUÉRIS. — TÉMOINS ENTENDUS PAR 

MENT. — IIUIS CLOS. 
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par voie de reiet «„ 
que le ministère public ait été entendu, en quoi ont été 

Les témoins que le président de la Cour d'assises est autorisé â 

entendre avant les débats, en vertu de l'article 303 du Code 

d'instruction criminelle , peuvent-ils l'être sans prestation de 

serment, lorsque ce serment a déjà été prêté par eux dans le 

cours de l'instruction ? (Rés. aff.) 

L'arrêt d'une Cour d'assises, qui ordonne un huis clos, est-il nul 

en ce que Vaccusé ni son défenseur n'auraient été provoqués à 

s'expliquer sur la mesure requise par le ministère public, alors 

surtout que ceux-ci, présens aùx débats, n'ont pas demandé à 

être entendus P (Rés. nég.) 

L'exécution de l'arrêt qui ordonne le huis clos est-elle abandonnée 

à la prudence des magistrats ? (Rés. aff.) 

Spécialement : L'accusé peut-il, alors surtout qu'il ne s'y est pas 

opposé, se faire un moyen de cassation de ce que, pendant le 

cours des débats à huis clos, des personnes- étrangères à la Cour 

et au barreau auraient été admises dans l'audience? (Rés. nég.) 

Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux se rappellent encore 
l'assassinat dont fut victime le sieur Tessié, maire de Chollet, et les 
circonstances non moins odieuses dans lesquelles il a eu lieu. Tra 
duit devant la Cour d'assises, le nommé Guérin fut condamné aux 
travaux forcés à perpétuité, le jury ayant cru devoir, tout en re-
connaissant l'existence du fait et de la préméditation, admettre des 
circonstances atténuantes. 

Un arrêt de la Cour d'assises avait ordonné le huis clos, attendu 
la nature des faits qui avaient précédé l'assassinat , et cependant, 
sur les observations du défenseur, il fut fait mention au procès-ver-
bal que cet arrêt, rendu d'ailleurs sans que l'accusé eût été 
provoqué à s'expliquer sur la mesure requise par le ministère pu-
blic, n'avait pas reçu complètement son exécution, et que diverses 
personnes étrangères à la Cour et au barreau avaient assisté aux 
débats. 

Guérin s'est pourvu en cassation. Après le rapport de M. le con-
seiller Rocher, Me Rigaud a, dans son intérêt, développé trois 
moyens : 

1° Fausse application et viofation de l'article 303 et des articles 
268 et 269 du Code d'instruction criminelle, en ce que le président 
avait, avant l'audience, entendu sans prestation de serment , le té-
moin Sarrasin. « Il est vrai, disait l'avocat, que la loi donne au pré-
sident le droit de faire, avant l'audience, un supplément d'instruc-
tion; mais, en y procédant, le président n'agit pas en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, mais en qualité de juge d'instruction. Or, 
ce n'est que lorsqu'il agit en vertu du pouvoir discrétionnaire qu'il 
peut entendre les témoins sans prestation de serment.» 

2° Violation du droit de la défense, en ce que ni l'accusé ni son 
défenseur n'avaient été provoqués à s'expliquer sur .les conclusions du 
ministère public à fin de huis clos. « La publicité des débats, disait l'a-
vocat, est la principale garantie de la défense de l'accusé; si, en vertu 
d'une disposition exceptionnelle de la loi, il est menacé d'en être 
privé , n'est-il pas évident qu'il doit être appelé à se défendre et à 
s'opposer à la mesure requise, s'il pense qu'elle soit inutile et con-
traire à ses intérêts? Lorsqqe la Cour d'assises ordonne un buis 
clos, c'est un arrêt qu'elle rend. Or, tout arrêt suppose une contra-
diction possible; ce qui, dans l'espèce, n'a pas eu lieu.» 

Le troisième moyen était tiré de ce que, dans tous les cas, puis-
que le huis clos était ordonné, l'arrêt qui l'ordonnait devait être res-
pecté et exécuté à la rigueur; or, est-ce l'exécuter, de la part du 
président, que de permettre à un public choisi d'assister aux débats? 
cette admission de quelques personnes dont le geste, le regard, les 
impressions peuvent, en raison même de leur isolement, exercer de 
l'influence sur le jury, etdontla présencepeut souventgêner cette li-
berté absolue de langage que le huis clos a aussi pour but, dans les 
affaires scandaleuses, de rendre à la défense, n'est- elle donc pas 
plus défavorable à l'accusé que ne l'est le huis clos lui-même ? 

M. Pascaiis, avocat-général, a conclu au rejet; ce magistrat a sou-
tenu' 1° que le président qui faisait les fonctions de juge-d'instruc-
tion avait pu entendre sans prestation de serment le sieur Sarrasin, 
qui l'avait déjà prêté dans le cours de l'instruction ; « or, a-t-il dit, 
dès qu'un témoin a, dans le cours de l'instruction, prêté serment , 
il reste, pour toutes les dépositions ultérieures qu'il peut avoir à 
faire jusqu'au débat oral, sous l'influence de ce serment. » 

2° Que la question de savoir s'il y avait lieu à huis-clos rentrait 
dans l'appréciation exclusive des magistrats; que c'était une mesure 
d'ordre dont eux seuls devaient connaître, çt que, d'ailleurs, il suf-
fisait que l'accusé et son défenseur eussent été présens aux conclu-
sions du ministère public, sans s'y être opposés, pour que les droits 
de la défense n'aient reçu aucune atteinte. Il invoquait à cet égard 
la jurisprudence de la Cour, constatée par un arrêt du 14 septem-
bre 1837 ; 

3° Qu'aucune disposition de loi n'ayant réglé le mode d'exécution 
de l'arrêt ordonnant le huis clos, ce mode était abandonné à la pru-
dence des magistrats, et ne pouvait, alors surtout qu'il n'avait fait 
de la part, ni du ministère public,' ni delà Cour, ni de l'accusé ou de 
son défenseur, l'objet d'aucune observation pendant les débats, être 
ensuite critiqué. 

Ces conclusions ont été admises par la Cour , qui a rejeté le 
pourvoi. 

Bulletin du 9 août 1838. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Etienne Taillefer, dit Icher, contre un arrêt de la chambre 
d'accusation de la Cour royale de Toulouse, qui l'a renvoyé devant 
la Cour d'assises du Tarn pour y être jugé sur le crime d'assas-
sinat; 

2° De François Bourré (Mayenne), cinq ans de réclusion, attentat 
à la pudeur; 

3° De Denis Saintes (Somme), dix ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; 

4° De François Cuvilly (Somme), six ans de réclusion, vol; 
5° De François et Anatole Richard (Somme), le premier, con-

damné aux travaux forcés à perpétuité, vol; et le deuxième, à cinq 
ans de travaux forcés, vol; -

0° De Mathurin Thuault (Mayenne), huit ans de travaux forcés, 
vol; 

7° De Marie-Rose Tanré, femme Chrétien (Somme), sept ans de 
réclusion, vol; 

8° De François Faivre (Haute-Marne), huit ans de travaux forcés, 
vol; 

el Delpy (Haute-Marne), huit ans de 
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COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. de Massillian. — Audiences des 3 et 4 août 

ASSASSINAT. — TERREURS DE L'ACCUSÉ APRÈS LE CRIME. 

Le 29 décembre 1837*, vers sept heures du soir, un voiturier 

de Vallerangue, nommé Nadal, allant de Montpellier à Saint-

Gély-du-Fesq, petit village des environs, rencontra sur la route" 

à une lieue de Montpellier, et en face d'un endroit appelé k roc 

de Piquet, une charrette attelée et au repos. Il s'approcha pour 

éveiller le conducteur qu'il croyait endormi, et ne trouva que le 

corps d'un homme mort étendu sur la route, à quelques pas de 

la charrette. Nadal courut aussitôt à la métairie de Piquet pour 

demander du secours; plusieurs personnes se transportèrent sur 

les lieux, et l'on reconnut que ce corps était celui du sieur Ri-

come père, marchand de mules, propriétaire et ancien maire de 
Saint-Gély-du-Eesq. 

Instruite de cet événement, qui jeta l'épouvante dans tous les 

environs, l'autorité se hâta d'intervenir. Il fut procédé à l'examen 

et à l'autopsie du corps de Ricome, et des diverses opérations qui 

furent faites il résulta que Ricome avait reçu à la tête plusieurs 

blessures graves qui avaient dû occasionner sa mort, et que, selon 

toute apparence, il avait été frappé étant endormi sur sa char-

rette. Il fut également reconnu que le devant de son pantalon 

avait été abattu, qu'une des poches était retroussée, et qu'un 

grand sac qui se trouvait sur la charrette et en contenait plusieurs 

autres avait été fouillé. Sur une des planches de la charrette on 

voyait une grande tache de sang à l'endroit où la tête de Ricome 

reposait probablement lorsqu'il fut frappé : une tavelle armée 

d'un fer se trouvait également tachée de sang, et un des ran-

chers déplacé était posé en long sur la charrette. 

La justice se livra aux recherches les plus actives pour décou-

vrir l'auteur du crime ; mais les soupçons ne purent dès le prin-

cipe se porter sur personne. Ricome, non-seulement n'avait pas 

d'ennemis, mais jouissait, au contraire, dans sa commune et dans 

la ville même de Montpellier, d'une réputation méritée d'honnête 

homme et de bon père de famille. Bientôt, cependant, on apprit 

que le jour même de l'assassinat, vers les quatre heures du soir, 

le nommé Robert avait été abordé sur la route de Montpellier à 

St-Gély, à un endroit peu éloigné du lieu du crime, par un in-

connu qui lui avait demandé la route de Vallerangue et qui s'é-

tait annoncé comme déserteur, n'ayant ni vivre ni argent, et au-

quel il avait donné du pain, des noix et du tabac à fumer; que le 

même jour, vers les cinq heures dû soir,, cet inconnu s'était pré-

senté à la métairie dite de Justin, située sur la même route, où il 

avait demandé à manger, se disant également déserteur ; que de 

la métairie Justin cet inconnu s'était dirigé vers celle dite Mas-

de-Comte, vers les cinq heures et demio du soir; qu'il y avait de-

mandé aussi à manger, et qu'après son repas, il s'était fait donner 

un bâton ou manche d'une de ces petites massues appelées brise-

inottes; qu'ensuite il avait allumé sa pipe au Mas-de-Justin. On 

apprît, de plus, que le même jour les voituriers Causse père et 

Causse fils, de St-Beauzille-dc-Putois, allant ensemble de Montpel-

lier à St-Gély et étant arrivés à nuit close devant le Mas-dc-Justin, 

avaient vu sortir de derrière les arbres qui bordent la route e 

venir à eux un inconnu portant un bâton sous le »ras ' 
ils étaient et ou us cet inconnu leur 

inconnu portant un 

avait demandé d'où 
et 

allaient; puis il se fit connaître comme étant de Vallerangue 

venant de remplir une commission au Mas-de-Justin, où on '<■ 

voulu le retenir pour souper; mais il avait préféré, disait- conti-
11 

9° De Pierre-Louis-
reclusion, faux; 

10" De Jean-Pic 
ans de travaux fo 

Ont été déclaré] 
nés à l'amende p 

articles 419 et 42 

gâcher (Seine-Inférieure), vingt 
H^anquerbute frauduleuse. 

is leurs pourvois et condam-
(ifonnés aux prescriptions des 
ion criminelle : 

nuer son voyage jusqu'à Saint-Gély, où il souperait
 avec

/-
uX

'
ffi

. 
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pagnie, parce qu'on disait qu'on assassinait sur cette route, » 

demanda ensuite s'il ne venait point derrière eux quçlq
ue r

? ^ • 

de Vallerangue. Sur la réponse de Causse qu'ils avaient ,
laI

^.
tre 

Montpellier, se disposant à partir, un voiturier qu'ils
 c

.
r0
I

a
!
en

a
j
en

t 

de Vallerangue, l'inconnu répliqua que celui qu'ils lui design 

n'était pas roulier de Vallerangue. ,' y\v 

Quand ils furent arrivés à un petit pont non loin de la? 

connu resta en arrière et ne reparut plus. , ^ 

Le lendemain de l'assassinat, vers les neuf heures du 

deux bergers, gardant leurs troupeaux dans les propriétés 

nés du lieu de la scène, trouvèrent dans un champ, a ,
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environs, on pensa que co bâton, qui sans doute avait ̂ î^jp du 

mains de l'assassin, pouvait bien être le bâton que le ;
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Mas-de-Comte avait donné à l'inconnu oui s'était près
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lui peu avant l'assassinat. On alla prendre ce bâton, s
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il n'existait plus de trace de sang, parce que la pi"
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soupçonna quo^ccMevait être un nommé Pioch (Jacques;, 

cbaboi. (Hérault*), soldat déserteur du 5-2'' de ligue.
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 haillons dont il avait eu la précaution de recouvrir 

î.Thits qu'il portait dans la journée du 29 décembre. 

De nouveaux indices vinrent bientôt se joindre a 1 appui des pre-

".1 II fut établi par l'information que, le 30 décembre, lende-

®
l
 i

&
'du jour du crime, Pioch s'était rendu de Saint-Paul-de-Val-

■„
P
 village voisin de Saint-Gély, à Montpellier, dans la voiture 

j nommé Moutels d'Aniane. Le 31, il revint de Montpellier à 

xt ntarnaud sur la charrette de Jacques Rainard. Pendant le tra-

• t Pioch alla acheter du tabac pour Rainard. Après son retour , 

Ve cessa de parler de l'assassinat de Ricome, dont il disait avoir 

nris la nouvelle au bureau de tabac. 

^Rainard ayant voulu dormir sur sa charrette pendant que Pioch 

onduisait," celui-ci le réveillait à tout moment en lui disant 

?l
 ava

it peur, et Raynard fut obligé de renoncer à prendre du 

1
U
 os Arrivés à Montarnaud, Pioch se logea dans l'auberge de 

pP i Rainard, frère du précédent. On s'y entretint beaucoup de 

«assassinat de Ricome. Le soir, quand il alla se coucher, Pioch 

; rouva une si grande terreur en approchant du lit, qu'il voulut 

fait tomba dans l'escalier, où il resta près de deux heures privé de 

sentiment, et finit par aller coucher dans une écurie qu'il trouva 

°
U
pendant les deux autres nuits qu'il passa dans cette auberge, 

q ne voulut pas absolument coucher seul. Il détermina, par lapro-

'nessed'un déjeuner, le nommé Martinier à venir coucher avec lui, 

e
t comme ce jeune homme se disposait à se coucher dans un au-

tre lit q
u
'd Y avait dans la chambre, Pioch, alléguant sa grande 

frayeur, insista fortement pour qu'il prît place à côté de lui dans 

le même lit. 

Trois jours après, Pioch acheta un fusil à Granier de Puecha-

bon. Il tut
 se

 coucher dans le lit du nommé Balestrier, et ne vou-

lut pas se déshabiller, malgré l'insistance de ce dernier. Pendant 

son sommeil il fut très agité ; cette agitation se manifesta par des 
exclamations et des tremblemens. 

Le jour suivant, Pioch se rendit à Pégayrolle, où il passa la nuit 

du 4 au 5 janvier dans la grange au foin du sieur Tuffery. Au 

moment où il se disposait à dormir, il arma son fusil et le plaça 

près de lui, en disant que si quelqu'un osait se présenter pour 
l'arrêter, il le tuerait. 

Depuis ce jour, Pioch mena une vie errante jusqu'au 5 février, 
époque de son arrestation. 

C'est à raison de ces faits, que Pioch comparaissait devant la 

Cour d'assises, sous l'accusation d'assassinat. Pioch est un homme 

à figure sombre ; son regard constamment baissé vers la terre, sa 

tète inclinée, semblent indiquer en lui de graves préoccupations. 

Interrogé par M. le président, Pioch persiste, comme il l'a fait 

devant le juge d'instruction, à invoquer un alibi. Il nie tous les 

faits qui lui sont imputés, et ne convient pas même de s'être trou-

vé sur la route de Saint-Gély, le jour du crime, et de s'être montré 

à la métairie de Justin et à celle du Mas-dc-Gomte. Les divers té-

moins le reconnaissent pourtant d'une manière parfaite, et les faits 

dont il veut appuyer son alibi sont loin de l'établir. 

Les débats de cette affaire ont duré deux jours, pendant lesquels 

l'extrême chaleur n'a pu empêcher une foule immense d'assiéger 
les avenues de l'audience. 

M. Pares, avocat-général, a soutenu l'accusation, et fait ressor-

tir avec éloquence ces terreurs de la conscience qui, depuis le jour 

du crime, ne cessaient de poursuivre l'accusé, et déposaient si 
hautement de sa culpabilité. 

Cependant la défense de Pioch, habilement présentée par M
e 

Estor, a été couronnéç de succès. 

Déclaré non coupable sur toutes les questions, Pioch a été ac-
quitté. 

CHRONIQUE, 

V STRASBOURG. — 

DÉPARTEMENS. 

Une ordonnance du 18 juillet dernier avait 
fixé l'ouverture des assises du Bas-Rhin, pour le troisième trimes-

tre, au 10 août, et nommé pour les présider M. de Golbéry, con-

seiller à la Cour royale de Colmar et député. Cette fixation, faite 

a une époque où un nombre suffisant d'affaires était en état, et 

qui laissait aux magistrats et aux membres du barreau la libre 

disposition des premiers jours de septembre, vient d'être repor-

tée au 27 de ce mois. Ce changement , que l'on chercherait en 

^ain a expliquer par les besoins du service, n'a pu être déterminé 

que par une circonstance qui aurait dû lui rester complètement 

étrangère : l'ouverture des sessions des conseils-généraux coïn-

cide avec celle des assises, et M. de Golbéry remplit habituelle-

ment les fonctions de secrétaire près de celui du Haut-Rhin. Il se-

rait sans doute fâcheux de voir ce dernier privé des lnmières de 

' ! Golbéry, et on conçoit aussi que ce magistrat ait renoncé 

«cC; peine à l'honneur de participer à ses travaux. Mais, placé 
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 deux devoirs, il fallait savoir choisir, sans oublier l'in-

des malheureux qui attendent avec impatience dans les pri-
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Pitale des autres condamnés dans l'affaire 

aveu ni ré\ié-
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du bâtonnier de l'Ordre et des membres.du conseil de discipline. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à onze heures. 

— Nous avons rendu compte , dans la Gazette des Tribunaux 

du 3 août, de la contestation d'état élevée par la dame Vallier 

contre le fils du sieur Henri, son frère, et de la veuve Quériau. On 

se rappelle qu'après avoir, depuis la naissance de cet enfant, re-

connu sa filiation et sa légitimité, la dame Vallier, n'imitant pas la 

noble conduite du général Soyez, son frère, prétendit l'exclure de 

la succession du sieur Henri, invoquant contre lui le texte de l'ar-
ticle 315 du Code civil. 

En droit, il s'agissait de savoir si, par cela seul que l'enfant était 

né avant les dix mois révolus depuis la mort du sieur Quériau, 

premier mari de la mère, il était de droit et nécessairement répu-

té appartenir au premier mariage; ou si, la loi ne réputant pas nuls 

les mariages contractés par une veuve avant la révolution de ces 

dix mois, et l'enfant étant né à une époque où, d'après les dispo-

sitions légales, il pouvait aussi se rattacher à sa seconde union avec 

le sieur Henri, les juges n'étaient pas libres d'apprécier à quel ma-
riage l'enfant devait être réputé appartenir. 

Le Tribunal (1™ chambre) a, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat du Roi, adopté ce dernier système, et, les circons-

tances de la cause révélant d'une manière non équivoque que 

l'enfant né de la veuve Quériau était fils non du sieur Quériau, 

mais du sieur Henri, il a, en taxant avec sévérité la contestation 

élevée par la dame Vallier, rejeté sa demande en la condamnant 
aux dépens. 

— Le procès en diffamation intenté par MM. Parquin et Du-

cros, avocats, contre MM. Blessebois, Salmon et Richomme, ayant 

été enfin, après de nombreuses procédures, reconnu de la com-

pétence du jury, sera porté à la Cour d'assises l'un des premiers 

jours du mois de septembre, sous la présidence de M. Moreau. 

C'est dans la même session que seront jugés le jeune Boulet, ac-

cusé d'assassinat sur la personne de sa maîtresse, et Chrétien, ac-

cusé d'assassinat et de vol commis aux Batignolles. 

—'Voici la liste des principales affaires qui seront jugées pen-

dant la seconde quinzaine d'août par la Cour d'assises, sous la 
présidence de M. Buchot : 

Le 16 août, Berthier, contrefaçon de marques d'un établisse-

ment de commerce; le 17, Delépine , abus de confiance par un 

salarié; le 18, Georget, attentat à la pudeur avec violence; le 

même jour, Bertachon et Grangois, forfaiture ; le 20, Ambroise , 

Grosjean, Lesage, vol, fausses clés, maison habitée; le 21, Léger 

et Lesieur, faux en écriture privée; le même jour, Graux, faux en 

écriture de commerce; le 23, Eisenhlor, faux en écriture de com-

merce ; le même jour, Poreque et femme Poreque , vol , nuit, ef-

fraction, complicité; le 24, Fenioux, attentat à la pudeur avec 

violence ; le même jour, Noël, Guilin et veuve Grandjean, vol, ef-

fraction, maison habitée; le 25, Poisson, faux en écriture de com-

merce ; le même jour, Hericé, assassinat ; le 27, Bourdier, vol , 

fausses clés ; le même jour, Redon, faux en écriture de commerce; 

le 28, Lavigne, vol et faux en écriture privée ; le même jour, Doré, 

tentative d'assassinat; le 30, Delarue, gravures obscènes ; le même 

jour, Lavielle, Rivierre, Pornot, Chahannet, Ugonel, vol, effrac-

tîon,vassociation de malfaiteurs ; le 31, fille Dessaux, Charon, Ca-

mus, Lamotte, vol, fausses clés, complicité, maison habitée. 

— La commune de Grenelle, aux portes de Paris, tend à s'a-

grandir chaque jour, et cependant les malades n'avaient pas la 

jouissance d avoir sous la main un pharmacien, voire un humble 

herboriste. M. Reclus, pharmacien àVaugirard, conçut l'heureuse 

idée de combler cette lacune. De Grenelle à Vaugirard, il n'y a que 

la main : installant donc sa femme, munie d'un bon diplôme, dans 

une boutique d'herboristerie à Grenelle, M. Reclus pensa fort judi-

cieusement qu'il lui serait facile d'établir de là une connnunica-

tionjusqu'à son officine de Vaugirard, distant seulement de quelques 

cinq cents pas. Il ne s'agissait, au surplus, que d'avoir des élèves 

alertes; ce n'était réellement qu'une question d'agilité et de temps: 

ainsi venait-on demander tout bonnement des simples, on était 

servi sur l'heure. S'agissait-il, au contraire, d'une préparation 

pharmaceutique à exécuter sur ordonnance, on priait le chaland 

d'avoir un peu de patience. Le commis sortait prestement par une 

porte de derrière donnant sur la route de Vaugirard, et plus pres-

tement encore rapportait la drogue élaborée légalement dans l'offi-

cine métropolitaine du pharmacien, dont la boutique d'herboris-
terie n'était après tout qu'une simple succursale. 

Tout allait pour le mieux, et personne, à ce qu'il paraît, n'a-

vait lieu de se plaindre, excepté un confrère de M. Reclus, éta-

bli également à Vaugirard et qui, trouvant ses intérêts journelle-

ment lésés par cette espèce de pharmacie à la course, avisa une 

ruse, rusé de bonne guerre après tout, pour ramener chez lui les 

pratiques infidèles et paresseuses , enchantées qu'elles étaient 
qu'on leur épargnât ainsi la moitié du chemin. 

Il envoya une garde malade à la boutique d'herboristerie ; cette 

femme, l'ordonnance en main, demanda ce qu'elle appelle naïve-

ment elle-même une portion. Mais cette fois, au dire de la garde, 

le commis ne fit pas le petit voyage de Vaugirard, il la prépara 
lui-même dans l'herboristerie et sans désemparer. 

Muni de la fiole surprise en flagrant délit, et accompagné de la 

garde malade, le confrère se rendit chez le commissaire, qui dres-

sa procès-verbal, par suite.cluquel eut lieu l'instruction qui ren-

voie aujourd'hui M
me

 Reclus par devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention de débit illégal de préparations 
pharmaceutiques. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Roi Anspach dans ses con-

clusions, et M
e
 Latcrrade, qui a présenté la défense de M'

ne
 Reclus, 

le Tribunal la condamne à 50 fr. d'amende. 

—Il y a quelques jours, trois heures du matin venaient de son-

ner, lorsque cinq ou six bruyans dandys sortirent du café Anglais. 

A cette heure , le boulevard est à peu près désert, et une seule 

classe d'ouvriers y stationne, les balayeurs du service de salubrité, 

troupe infatigable et matinale que les premières lueurs de l'aube 

trouvent incessamment à leur labeur. <c Que faites-vous de si 

grand matin ici, marauds? » dit en s'avançant le jeune duc de .... 

vers la troupe; et au même instant, d'un bras vigoureux, il lance 

un coup de poing entre les épaules de celui des balayeurs dont la 

prestance annonèe le plus de résolution et de force. L'homme de 

peine se retourne pour riposter, mais le jeune duc lui jette un écu. 

« Croyez-vous que je me laisse insulter pour de l'argent? dit l'ou-
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 rappelons que c'est demain vendredi qu'a lieu l'élection 
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la pièce. — Ah! tu raisonnes, 
Ah! nous allons voir. .. » Et en disant ces mots le duc de.... frap-

pe le balayeur d'un coup de canne si violent, que, l'atteignant à la 
rotule, il le blesse au point de le renverser. 

Alors l'indignation des compagnons du pauvre ouvrier fut au 

comble, et si les'amis du jeune imprudent de s'étaient interposés, 

peut-être serait-il arrivé quelque malheur. Grâce à la prudence 

do quchnies-uns cependant, grâce surtout à l'intervention de M. 

d'A... lits, qui se jeta entre M. de ... ci l'ouvrier, le calme se 

rétablit et les jeunes gens se retirèrent sans mésaventure. 

Le pauvre balayeur, nommé Pitos, fut conduit aussitôt a 1 hos-

pice Beaujon; mais, malgré la promptitude et l'efficacité des se-

cours, la gravité de sa blessure est telle, qu'elle peut faire craindre 

que l'on soit forcé de recourir à l'amputation. 

Le balayeur Pitos, après s'être plaint à ses chefs des violences 

dont il avait été l'objet, à déposé entre les mains de M. Dcroste, 

commissaire de police du quartier de la place Vendôme, une dé-

claration détaillée des faits : un commissionnaire stationné la nuit 

au coin du café Anglais pour faire avancer les voitures, avait Ctc, 

de son côté, l'objet de mauvais traitemens, et son chapeau avait 

été arraché, mis en pièces et foulé aux pieds. Cet homme a égale-

ment porté plainte, et les garçons du café ont été appelés pour dé-
poser sur les faits. 

Maintenant la justice est régulièrement saisie. Après une in-

struction commencée en premier lieu par M. le juge d'instruction 

Dieudonné, et continuée par M. Zangiacomi, son collègue, une or-

donnance de renvoi a été rendue, et très prochainement M. le duc 

de ... comparaîtra devant la police correctionnelle, sous la pré-

vention de violences, injures et voies de fait envers des agens d'un 
service public. 

— Un charretier nommé Gingue, demeurant boulevard des Go-

belins, 7, descendait ce matin la rapide et étroite rue Mouffetard, 

conduisant une lourde charrette chargée de linge, lorsque tout à 

coup des cris d'effroi l'avertirent qu'un malheur venait d'arriver ; 

un pauvre petit enfant de sept ans, Alfred Rey, venait en effet de 

tomber, en cherchant à traverser la rue, sous la roue même de la 

voilure. Le charretier s'empressa d'arrêter son limonier par la 

bride ; mais l'animal effrayé, faisant un mouvement de recul, fit 

une seconde fois passer l'énorme roue sur le corps de l'enfant, 

dont, en ce moment, les cris déchirans cessèrent : Alfred Rey 

venait d'expirer. Malgré ses marques de regret et de profond dés-

espoir, le charretier Gingue a été provisoirement arrêté et sa voi-
ture mise en fourrière. 

— Deux honnêtes et pauvres vieillards, les époux Yvon, de-

meurant rue Pagevin, 8, viennent d'être victimes d'un genre de 

vol déjà souvent signalé, mais commis cette fois avec une étrange 

audace. La dame Yvon était sortie hier matin de son modeste lo-

gement, lorsqu'une femme vêtue avec une riche élégance, et pa-

raissant trente-cinq ou quarante ans, s'y présenta. Le mari était 

seul ; elle lui remit quelques menues pièces de monnaie, et lui dit 

que, chargé de la distribution de généreux secours, et devant en 

particulier, pour le moment de l'accouchement de la jeune du-

chesse d'Orléans, pourvoir à ce qui serait le plus indispensable 

dans le pauvre ménage, il était nécessaire qu'il lui fit voir en dé-
tail ce qu'ils possédaient. 

Le vieillard, à l'instant, loin de concevoir de la défiance, ouvrit 

les armoires, la malle, les tiroirs où se trouvaient soigneusement 

enserrés les effets de sa femme et lès siens, pauvres et vieux débris 

de temps plus heureux et de jours d'une meilleure fortune. La da-

me examina tout avec soin, témoigna son vif intérêt au brave 

homme, puis se retira non sans promettre de revenir le surlen-

demain et d'apporter tout ce qu'il fallait pour remplacer les ob-

jets dont l'absence ou la vétusté l'avaient frappée. 

Ce fut alors que la femme Yvon rentra ; et l'on peut juger de 

son désespoir quand elle reconnut qu'une somme de 45 fr. avait 

été subtilement enlevée par la charitable dame. C'était toute la 

fortune du pauvre ménage : à force de privations ils étaient par-

venus à rassembler après un long temps cette faible somme, qui de-

vait servir au cas, trop probable à leur âge, où la maladie attein-

drait l'un d'eux, à le soigner, sans le recours des hôpitaux, et sans 

être forcés d'interrompre avant la mort une union de plus d'un 
demi-siècle. 

Désormais les secours si restreints du bureau de bienfaisance 

seront l'unique espoir qui leur restera, et si quelque charité gé-

néreuse ne Jour vient en aide, ils auront le malheur si redouté par 
eux d'être obligés de se séparer avant la mort. 

— Baptiste Cartoret, menuisier, rue Guérin-Boisscau, était hier 

à boire chez un sieur Lointicr, garçon marchand de vins dans la 

même rue, 29, lorsque, sur le motif le plus léger, une querelle 

s'engagea entre eux. Une lutte, comme il n'arrive que trop fré-

quemment dans les cabarets de ce quartier, suivit la querelle, et 

Cartoret, renversé par le marchand de vins, se brisa deux dents 

de la mâchoire dans sa chute. On parvint alors à les séparer, et 

tout paraissait désormais fini entre les deux combattans, lorsque 

Cartoret, pensant que son honneur était compromis et que la perte 

de ses deux dents exigeait réparation, provoqua Courtier à un 

duel que celui-ci refusa positivement. Animé alors d'une indici-

ble fureur, Cartoret saisit une bouteille, s'élança sur lui et l'en 

frappa avec tant de violence à la tête, qu'il le renversa sur le car-
reau, le crâne ouvert, et dans un état désespéré. 

Le marchand de vins Lointier a été immédiatement transporté à 

l'Hôtel-Dieu, tandis que Baptiste Cartoret, malgré sa résistance, 
était entraîné au poste voisin. 

— Le Moniteur parisien dément le récit que nous avons, ainsi 

que plusieurs autres feuilles du matin, emprunté au Journal de 
Cherbourg : 

« Nous nous bornerons à répéter, dit le journal sémi-officiel, 

que ce récit, inventé par un jeune marin dans l'intention de trom-

per sa famille, ne contient pas un seul mot de vérité, et que le 

capitaine de la corvette l'Alcmène en a signalé l'auteur comme un 

menteur éhonté, qui n'est pas digne de faire partie de son équi-
page. » 

— Le Roi vient d'encourager par un don de 300 fr. les utiles 

efforts de la société qui s'est fondée pour venir à l'aide des préve-
nus acquittés. 

— Kirby, âgé de quatorze ans , a été condamné, aux dernières 

assises de Lincoln, à la peine capitale , pour avoir empoisonné 

avec de l'arsenic M. Brace, maître boucher, dont il était l'ap-
prenti. 

Les lois anglaises permettent l'exécution à mort, même à l'âge 

de 12 ou 13 ans. La position particulière du jeune Kirby, qui pré-

tendait avoir à se plaindre des mauvais traitemens de son maître, 

et les marques de désespoir qu'il ne cesse de donner depuis son 

jugement, ont excité, au plus haut degré, la compassion desha-

bitans de Lincoln et des villes voisines. Des pétitions couvertes 

de plusieurs milliers de signatures ont été adressées au ministre 

de l'intérieur, afin d'obtenir en faveur de ce malheureux enfant 

une commutation de peine. Lord John Russell a accordé un sursis 

d'une semaine, expirant au vendredi 10 août, et il a eu soin le 
faire observer dans sa lettre aux autorités de Lincoln que ce dé-

lai n'était point le présage assuré d'une grâce, et que le ministère 

voulait seulement consulter les juges sur l'application de la loi. 

L'exécuteur des jugemens criminels est déjà arrivé de Neweasllé 
et attend un ordre définitif. 

Les journaux anglais arrivés aujourd'hui annoncent comme cer-

tain que l'exécution de Kirby aura lieu, line de ces feuilles le 

l Morning-Herald, demande « si le supplice d'un faible enfant' ne 



ji répugne pas à 'nos mœurs dans le XIX* siècle, dans un pays qui 
» se vante de son attachement au christianisme, et sous le règne 
t> d'une reine de dix-huit ans ? » 

— L'ouvrage remarquable que M. Bravard-Veyrièros vient de 
faire paraître sous le titre de Manuel de droit commercial, con-
tient tout ce qu'il importe à chacun de connaître sur cette partie 
de notre législation : des explications concises et savantes, avec 
le texte du Code de commerce et les dispositions des lois ancien-
nes et modernes nécessaires pour le compléter, des résumés tels 
que l'esprit le moins attentif est oblige de les retenir, des modè-

les, enfin, des tous 
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les actes usités dans je commerce. La 

Code, est exposée dans le Manuel avec 
et s V trouve enrichie de notes de M. 

matière de arméniens en courses et des prises , entière-

ment omise par le 
un soin scrupuleux , 
Royer-Collard, professeur de" droit des gens à la Faculté de Pal is, 
Le style est simple, précis, vif et attachant. Tels sont les mérites 
qui font de l'ouvrage du savant professeur un livre à part, où se 
trouve résolu ce grand et difficile problème : beaucoup de choses 

cnpeu de mots. La dernière livraison, qui est sous presse, com-
prendra toute la législation sur les faillites. Le Traité sur les fail-

lites paraîtra en même temps en un volume séparé avec des déve-

loppeurs plus amples que n 'eût pas comportés le CatW * 
miel. i ien »n gjgj 

— ËRttATtM. Dans l'article publié hier sur un arrêt ria l« L 
Criminelle, 4» colonne, 19« ligne, au lieu de . par ell v^bffl 
premier cas, lisez : « par opposition au premier cas » positl°n au 

— M. A. DELAVIGNE ouvrira, le 20 août courant, un fenf»./^^ 

préparatoire au Baccalauréat, à l'usage des aspirans rmi
 Cotlù 

ront pouvoir produire des certificats d'études délivrés riiL , clafe-
sort de l'Académie de Paris. - S'adresser, rue de SorVmn„ e res-
midi à quatre heures. ^orbonne, 9,

 de 

MANUEL DE DROIT GOKMBHGIAL, 
Par P. BIS AV AltD - V£¥RIÈRES , professeur de droit commercial à la Faculté de Broit de Paris. 

lïn fort volume in-8°. Prix : 8 fr. — Chez JOUBERT, libraire-éditeur, rue des Grés, 14. 

B
HRVÏT D'ïKVKNTION, PATE PECTORALB 

REGNAULD AINE 
PJiarmacien, rue Caumartin, &5, a jPnris. 

SUPÉKIOMTÉ CONSTATÉE SUR XES AUTRES MECTOKATIX 
Inonr^nerir les rhumes, catarrhes, coqTwlucles.tonx,asthmes, enrtmemeirts.et maladies de poitrine 

&
J)épSt dans toutes les Villes de ERAWCE et de /'ETRANGER. _J 

i 1 

Chocolat Fab'^ à Froid 
CARO.N, rite de la Bourse, 8, au coin de celle des Colonnes. 

Un brevet d'invention et de perfection accordé par le ROI, constate l'impor-
tance de ce nouveau procédé, qui donne au chocolat des qualité» que l'on n'a vait 
pu atteindre par l'an ienns méthode. Nous engageons les consommateurs à s'eu 
convaincre par un essai. 2, 3 et 4 f. la livre; au lait d'amande*, salep, lichen, 4 f. 

devint NOÏT 

CAPSULES GÉLATINEUSES 
DEPOTS 
dans toutes 

les pharmac. 

Prix d< 
la boîte di 
36 Cap. 4 f. 

AU H A OIE DE COIVV11 U, pur, liquide, sans odeur ni saveur. 

T^U* MT^^TWiÊ'fl préparées sous la direct, de M. DUBLANC, pharm., seules autorisées par brevet d'inven-
ëMfft 1*4 w X IIJJIS; tion, de perfect., ordonnance du Roi, et approuvées par l'Académie royale de médecine de 
Paris, comme seules infaillibles pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes invétérées, écoulemens récens ou 
chroniques, /lueurs blanches, etc. — S'adresser chez MM. MOTHES, rue Ste-Anne, 20, à Paris, ou à M. DUBLANC, dé-
positaire général, rue du Temple, 139. 

MM. LES ACTIONNAIRES DE LA GALVANISATION DU FER 

Sont prévenus que le versement du second cinquième du montant des actions 
sera ouvert le 5 août 183S, chez M. Catheux, au bureau delà Galvanisation du 
fer, rue des Trois-Bornes, 14. Conformément aux statuts, le versement sera clos le 
20 du même mois. 

La caisse sera ouverte de dix heures à trois heures; le versement a pour but de 
compléter les constructions et le matériel des ateliers, et de fournir des fonds de 
roulement nécessaires au développement de l'exploitation de l'ussne. 

Il est reconnu par six années de succès, et l'expérience qu'en ont fait 
plus de TRESTE MILLE PEKSOMUTES, que 

■gsa Prépare par PAOL GAGE , pharmacien . rue de 
Grenelle-Saint-Germain , n° 13, à Paris; est le SEUL qui DETRUISE 
radicalement, en peu de iours, sans douleur el sans salir la chaussure 

LES CORS OGNONS ET DURILLONS 
Des dépôts sont établis à Paris, chez FOURERT , passage Choiseul, 35; DUBASTA, 

Palais-Royal, galerie d'Orléans, 1 1 ; NODÉ LANGLOIS , rue Vivienne, 6; aux phar-
macies place du Caire, 19; faubourg sontmartre, 76; et dans chaque ville de 
France et de l'étranger. 

FUSILS LE FAUCHEUX, 
10, RUE DE LA BOURSE, 

i ISO a 55© fr., Fusil» doubles de citasse. 

par l'Académie de médecine, employés dans les hospices de Paris. Il consulte gra-
tuitement, rue des Prouvaires, 10, à Paris, et expédie en province. (Affranch.) 

WfflTïpWffl] autorisée par brevet et ordonnan-
_.J^iStliiâ&idUliJL3ce du Roi, pour la conservation 

des Dents et Gencives. Elle leur donne cet incarnat et ce brillant qui font un des 
plus beaux ornemens du visage. Pharm. rue du Roule, 11 , prè3 celle Prouvaires. 

POUBR 

Annonces judiciaires. 

ÉTUDE DE M
E
 LE BLANT , AVOUÉ, 

Rue Montmartre, 164 

Adjudication définitive surlicitationle 
samedi 2-5 août 1838, à l'audience des 
criées, au Palais-de-Justice ; 1 er lot : la 
FERME des Tournelles, sise sur les com-
munes de Chaumes et de Fontenay, ar-
rondissement de Melunet deCoulom-
miers, près Guignes (Seine-et-Marne), 
12 lieues de Paris, bâtimens d'habitation 
et d'exploitation, cour, jardin, terres la-
bourables et prés ; contenance, 99 hecta-
res 75 ares (229 arpens, mesure de 20 
pieds pour perche). Produit : 4,000 fr. 
net d'impôts. Il existe sur cette ferme 
5,000 arbres forestiers. Mise à prix : 
80,0ii0 fr. — 2e lot : le MOULIN de Vizy, 
contigu à la ferme, mu par un cours 
d'eau qui lui appartient; il en dépend 2 
hectares 10 ares (5 arpens 9 perches) de 
terres et prés. Le rû et les terres sont 
couverts de 650 arbres forestiers. Pro-
duit, 910 fr. net d'impôts, mise à prix : 
1 0,(100 fr. 

S'adresser, pour visiter les biens, au 
château de Chaumes, au propriétaire, et 
pour les renseignemens, à Paris^à M e 

Le Blant, avoué poursuivant, et à Mes 

Castaignet et De Benazé , avoués, et à 
Chaumes, à M e Tixier, notaire. 

Licitation, entre majeurs, adjudica-
tion définitive et sans remise, le 14 août 
1838, en la chambre des notaires de Pa-
ris, d'une GRANDE MAISON , sise à 
Paris, au coin de la rue Neuve-Saint-
Augustin, 37, et rue d'Antin 12, compo-
sée de cinq corps de bâtimens , avec 
grande boutique au rez-de-chaussée , 
trois entrées , cinq fenêtres sur la rue 
Neuve-Saint-Augustin , huit sur celle 
d'Antin, grande cour, deux petites; rap-
port 24,065 fr. ; mise à prix : 350,000 
fr. S'adresser sur les lieux au concierge, 
et pour les renseignemens, à Me Norès, 
notaire, rue de Cléry, 5, et à M e Bou-
clier, notaire, même rue, 27. 

rr« pour la 
■■ «i»! TOILETTE. 

De Mme DUSSER, rue du Coq-St- Honoré, 13, au premier. — Après examen 
fait, il a été reconnu le seul qui détruise entièrement le poil et le duvet en trois 
minutes, sans altérer la peau. Il est supérieur aux poudres et ne laisse aucune 
racine. Prix : 10 fr. (On garantit Wfet.) L'épilatoire en poudre, 6 fr. 

EAU CIRCAS^IEMME
 po
fS* tïSS\ 

la minute en toutes n ances sans danger. On teint les cheveux. POMMADE qui le» 
fait croître. CRÈME et EAU qui effacyirt les taches de ro >s»eur. EAU ROSE qui rafraî-
chit et colore le visage, 6 fr. l'article. On peut essayer. Envois. (Affranchir.) 

Brevet d'invention. — Mention honorable. 

Vésicatolres-€autères. — Taffetas Le Perdrlel. 
L'un pour entretenir les vésicatoires d'une manière parfaite et régulière; l'autre 

rafraîchissant pour panser les cautères sans démangeaison. 2 fr. le rouleau, 1 fr 
ie demi (jmaais en boîte): COMPRESSES à 1 centime, préférables au linge. 
SERRE-BRAS perfectionnés ; faubourg Montmartre, 78. — DÉPOTS dans les 
bounes pharmacies : en BELGIQUE, ANVERS , Van Campen ; BRUXELLES , Van 
Hisperghe, place delà Monnaie; Couvin-Fagot ; DÎNANT , Evars ; LIÈGE , De-
camps ; LIBOCRNE , Besson et Boutin. MONS , Van Miert; NAMUR , Jourdain; NIS-

MES .Buzon; PHILIPPEVILLE , Lechevalier ; TOURNAY , Bossut. HOLLANDE, 
AMSTERDAM , Godefroy et Ce , bandagistes. PRUSSE, BERLIN , J.-A. Rey, négo-
ciant; CREFELD , Koklern ; ELBERFELD , Geley frères ; FRIBOCRG en BDSCAW, 

Schmit, pharmacien de la cour. SUISSE, GENÈVE . Bruno, rue du Marché, 38; 
ZBRICH , Finster, négociant; BALE , Bazar vaudois. SARDAI-
GNE , NICE , Paulian. — Ces articles doivent être signés (^^z&Pi 

Il y a des contrefaçons nuisibles. 

néral de la contenance des denr i . 
316 hectares 17 ares 13 cemS & 
arpens 10 perches, à raison de ^' 8?2 

4 pouces pour perche et de 100 n»? t 5 

pour arpent) . ferons» 
Estimation des experts • 

1" Lot. 400,000 fr 

c
, |

me
Lot. 12 ..;C0Ô fr" 

S adresser, pour avoir des rensei^ 
mens, à Pans : "rogne. 

1" A M« Castaignet, avoué, pour,,,, 
vant la vente et dépositaire des 1 1, 

demeurant rue d'Hanovre 2t- ' 
2° A Me Randouin, avôué-colicltmt 

rue Neuve-Saint-Augustin, 28- ' 
3° Et ii M c Rover, notaire! rue vi 

vienne, 22. '*• 

' Lundi 13 août, dernier jour de vente. 

Les personnes qui désirent se procurer nos CUIRS A RASOIRS chimiques 
élastiques, qui jouissent d'une réputation méritée, sont priées de nous adresser 
leurs commandes sans retard, à l'Hôtel de l'Europe, rue de Valois, Palais-Royal. 

A . GOLDSCHSJIDT et Ce , de Berlin. 

Adjudication définitive sur lteiiaii 
entre majeurs, en la chambre des Z * 
resde Paris, le mardi 28 août 1838 

Sur la mise à prix de 30,000 fr ' 
Du domaine du Lieu-Renard et de!» 

manœuvrerie de la Syrène, situés «mf 
mune de Montbouy, canton de Cha i 
lon-sur-Loing, arrondissement de Mm 
targis, département du Loiret cêdnl 
maine consiste en bâtimens d'exploits" 
tion, terres, prés, etc., le tout contenant 
environ 107 hectares ou 210 arpens » 
est affermé 1 200 fr. net d'impôts m 
bail qui expire le 1

ER novembre pro-
chain. Cette propriété, située à quatre 
lieues de Montargis et à une lieue de 
Chatillon, offre un placement de fonds 
avantageux par sa situation sur le bord 
de la nouvelle route de Montargis à Cha-
tillon, proche le canal de Briare, et dans 
une contrée où la valeur des biens s'ac-
croît sensiblement par les progrès de l'a-
griculture. 

S'adresser : 
A Chatillon, à MM. Demersay, notaire 

et Schmit, huissier. 
A Paris, à Me Fourchy, notaire, quai. 

Malaquais, 5. 

A Tendre UNE FORT BELLE TERRE 
située dans le département de l'Indre, près la route royale de Tours, à Nevers, et 
à vingt lieues de la première de ces villes. 

L'étendue de cette terre, presqu'en un seul tenant, est de 798 hectares ( environ 
2,400 arpens de Paris), dont 500 en bois de la plus belle venue, 1700 en terres ara-
bles d'excellente qualité, 1' 0 en prés, dont une grande partie sur l'Indre, et le 
surplus en vignes, jardins et patureaux. 

La pêche sur deux rivières et la chasse présentent de grands agrémens ; l'agri-
culture et l'industrie peuvent considérablement augmenter le revenu, qui n'est en 
ce moment que de 23,000 fr. 

Cette terre comprend huit beaux domaines, un moulin à blé sur la Trégonne et 
douze locatures. 

S'adresser, à Tours, à M. PLAILLY , expert, chargé de cette vente, ainsi que de 
celle d'un grand nombre de propriétés et de maisons de campagne daus les envi-
rons delà ville de Tours. 

Adjudication définitive le samedi 18 
août 1838, aux criées du Tribunal de 
première instance de Paris, sur licitation, 
en deux lots, du domaine de Roissy, 
consistant en château, parc, bois, prés, 
ferme et moulin à eau, formant le pre-
mier lot, et des bois de Montmartre et 
du Débat, formant le deuxième lot. Le 
tout situé communes de Pontault et 
Roissy, canton de Tournau, arrondisse-
ment de Melun (Seine-et-Marne). La 

' ferme contenant 201 hectares 76 ares 

Ails divers. 

, A céder de suite, l'une des premières 
ETUDES D'AVOUE près le Tribunal ci-
vil de Chinon (Indre-et-Loire), d'un pro-
duit avantageux. S'adresser, à Paris, k 
H. Masselin, rue Dauphine, 20, et à Chi-
non, directement et par lettres affran-
chies à Me Rossignol, notaire. 

38 centiares ou 478 arpens, est louée par 
bail notarié de quinze ans, net d'impôts, 
9,5^)0 fr,, et les faisances; indépendam-
ment des terres lonées, net d'impôts, par 
bail notarié 562 fr. 10 cent., et du mou-
lin loué, également net d'impôts, par 
bail notarié, 800 fr., et d'autres locations 
verbales. La contenance du bois de 
Montmartre est de 78 hectares 62 ares 
21 centiares (199 arpens 35 perches). 
Celle du bois du Débat est de 3 hectares 
15 ares (7 arpens 61 perches). Total gé-

FUSILS-ROBERT 
Brevetés du Roi, sans platine ni ba-

guette, tirant sans nul danger 15 coups 
à la.minute Au premier, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 17. 

Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

PILULES STOMACHIO 
Seules autorisées contre laconstt'p<i<«(m r 
les vents, bile, les glaires. 3 fr. la boite. 

TOPIQUE COMBISTt-

iL^fil1 1 E • 11 attaque la racine 
a l?ldes corps aux pieds, rt» 
NW» jurait tomber en quelques 
jours, sans nulle douleur. Dépôts aux 
pharm. rue St-Honoré, 271; Caumartin, 
I , et toutes les villes. 

Sociétés commerciales. 
{.Loi du 31 mars 1833.) 

Par acte passé devant Me Cousin, notaire à Pa-
ris, et son collègue, le 26 juillet 1838, enregistré, 

M. Charles GOULET, gérant du journal le 
Cabinet de lecture et le Cercle réunis, demeu-
rant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 9, 

A déclaré qu'usant de la faculté qui lui a été 
accordée par l'article 13 de l'acte constitutif de la 
société créée pour l'exploitation dudit journal, par 
acte passé devant ledit M e Cousin et Me Defres-
ne, son collègue, les 2, 3 et 4 novembre 1837, 

enregistré, il se démettait en faveur de M. Fran-
çois-Auguste TRESVAUX-ROSELAY, architecte, 
demeurant à Saint-Servan, département d'Ille-et-
"Vilaine, qui l'a accepté, des qualité et fonction 
de gérant dudit journal, à compter du 1 ER août 
1838, pour par lui jouir de tous les avantages at-
tachés à ladite qualité, et en supporter toutes les 
charges, à partir de ladite époque. 

M. Goulet présentera M. Tresvaux-Roselaye 
pour son successeur à l'assemblée générale la plus 
prochaine des actionnaires, conformément à l'ar-
ticle 13 de l'acte de société. 

M. Tresvaux-Roselaye substituera, dans le dé-
lai de quinze jours, son nom dans la raison so-
ciale, qui sera celle de TRESVAUX-ROSELAYE 
et Comp., au liou de Charlet GOULET et Comp. 

Pour extrait : 

Suivant acte reçu par M e Royer et son collè-
gue, notaires à Paris, les 28 juillet et 1er août 
1838, enregistré; 

Il a été formé une société en commandite pai 
actions entre M. François-Prosper LUBIS, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Richelieu, 26, 
seul gérant responsable, d'une part, et M. Antoi-

ne Nicolas DUGUET, ingénieur-mécanicien, de-
meurant à Lyon, aux Brotteaux, et les proprié-
taires d'actions de ladite société, simples associés 
commanditaires, d'autre part ; 

La société aura pour objet l'exploitation corn 

merciale et industrielle du système de chemins 
de fer à un seul rail et à wagons à roues centra-
les pivotantes, pour lequel M. Duguet a fait" la 
demande d'un brevet d'invention. Cette exploi-
tation se fera soit par l'établissement de chemins 
de fer concessionnés à ia société, soit par l'entre-
prise pour comptes et risques de compagnies con-
cessionnaires, ou par l'entreprise à forfait de tous 
travaux relatifs à l'objet de la société, soit enfin 
par la cession du droit d'inventeur à des compa-
gnies concessionnaires, qui appliqueraient elles-
mêmes le système d'après les plans, dessins et 
conseils de la société. 

Le siège de la société est fixé à Paris, provisoi-
rement rue Richelieu, 26 ; sa dénomination est : 
Société des nouveaux chemins de fer à un seul 
rail et à wagons à roues centrales pivotantes. 

La raison sociale sera LUBIS et Comp. 
M . Lubis est seul gérant responsable, il a seul 

la signature sociale. 
Le capital social est fixé à 20,000,000 fr. divisé 

en quarante mille actions de 500 fr. chaque. 
La société est formée pour trente ans qui com-

menceront à courir du jour de sa constitution 
définitive, qui n'aura lieu que quand huit mille 
actions auront été souscrites. 

D'un acte sous seing privé en date à Paris, du 
6 août 1838, enregistre le 9 dudit mois, il ap-
pert : 

La société formée pour le commerce de la ru-
bannerie, entre Auguste-Constant OUIN, négo-
ciant, et Louis-Victor-Emile RANCHOU, aussi 
négociant, tous deux demeurant à Paris, rue St-
Denis, 114, par acte sous seing privé du 15 mai 
1837, enregistré et. publié au Tribunal de com-
merce, pour huit années devant expirer le I e1 ' 
mai 1815, est réduite à deux années et demie qui 
finiront le 1 er juillet 1839. 

Le sieur Ranchou, exclusivement chargé des 
achats et ventes, de la caisse et des écritures, aura 
seul, à partir dudit jour 6 août 18 Î8, la signature 
sociale et sera chargé de la liquidation ; le sieur 
Ouin des voyages et démarches extérieures. 

Suivant acte sous signatures privées, eu date à 
Paris, du 30 juillet 1838, enregistré; 

Il a été formé une société en commandite et par 
actions par M. Claude -Eloy MASSON DE ST-
MARD, avocat, ancien magistrat, demeurant à 
Rov (Somme), avec le concours intellectuel de 
M.BILHARD, avocat à la Cour royale de Tou-
louse, pour la mise en œuvre et la pnblication de 
deux ouvrages ayant pour titre : 

Encyclopédie de la science législative et 
contentieuse, répertoire judiciaire , universel , 
méthodique, basé sur un système nouveau de re-
éherches et de solutions, etc., etc , 

L'Investigateur, journal judiciaire, général, 
progressif, théorique et pratique; à l'usage du 
professorat, de la magistrature, du barreau , du 
notariat et des officiers ministériels, etc., etc, 

La durée de cette société est de 20 années à 
partir de l'apparition du premier cahier du jour-
nal l'Investigateur, qui paraîtra mensuellement 
dès le 1 er juillet 1838. 

La raison sociale est MASSON DE SAINT-
MARD et C. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue Saint-
André-des-Arts , 51. 

Il a été créé mille actions commerciales de 
500 fr. chacune, et mille titres particuliers, sous 
le nom d'actions de barreau, de 250 fr. l'un. 

M. tfasson deSaint-Mard est directeur-gérant, 
il administrera les affaires de la société. 

M. Billiard est directeur-rédacteur. 
Pour extrait 

Du samedi 1 1 août. 

Barraine, colporteur, concordat. 10 
Molinier fils, gravatier, id. 10 
OUivier, commissionnaire en li-

brairie, clôture. 10 
Molteno, tenant maison de santé, 

vérification. 10 
logé, md épicier, id. 12 
Brocard, traiteur, syndicat. 12 
Dame Pied, confectionneuse de bro-

deries, délibération. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Août. Heures. 

Hulot, ancien négociant, à Paris, rne «a» 
Saint-Eustache. — Chez M. Jouve, rue du sen-
tier, 3. , _ 

Lepelletier fils, marchand colporteur de «m 
nitures d'horlogerie, à Paris, rue Saint-HO"" 1 "' 
240. — Chez M. Delattre, rue Pavée-Saint-sau-

veur, 16. —■ 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 10 août. 

Gros, md de vins, concordat. 
Dame veuve Lang, fabricante de 

toiles métalliques, clôture. 
Ménager, débitant de liqueurs, con-

cordat. 

Heures, 
10 

11 

1 

13 10 

14 
14 
14 

14 
16 

16 
17 
18 

Bunet, md tailleur, le 
Gabaud et Ce , entrepreneurs des 

•messageries dites Nationales , 
le 

Cante, armurier, le 
Callemeau, ancien tôlier, le. 
Veuve Jarry, marchande de vins 

traiteur, le 
Grimprelle, md libraire, le 
Sassier , ancien entrepreneur de 

serrurerie , actuellement md de 
vin§, le 

Gavelle, md de bois, le 
Deloche, md de quincaillerie, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

(Délai de 40 jours.) 

Legendre, charron, à Paris, rue des Fossés-
Saint-Bernard, 28.—Chez M. Geoffroy , passage 
Saint-Roch, 18. 

(Délai de 20 jours.) 

Letellier, serrurier , avenue du Cimetière, à 
Montmartre.—Chez M. lluct, rue Neuve-Saint-
Eustachc, 18. 

Klingc, tailleur, a Paris, rue Neuve-des-Bons 
Enfans, 29. — Chez M. Clavery, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 66. 

Boucher, marchand de bois, à La Chapelle-
Saint-Denis, rue Jessaint, 2.—Chez M. Dagneau, 
rue Cadet, 14. 

DÉCÈS DU 7 AOUT. 
M. Roberti, rue de Clichy (prison) 

Devertière, née Proust, rue Traversiez, «V 
M. Lacaze, rue de la Chanverrie, 3.-M?ie -*,\_ 
jard, née Beauvoisin, rue .de la Monnaie , 
M. Bertrand, rue de la Grande-Truanaenev ^ 

Mme veuve Duhamel , née Bobec,j 
Faubourg-Saint-Marlin, 106.-M. 0El*^.a

MlB
e 

Victor, rue des Francs-Bourgeois , ii.^^, 
Ernu, née Jouvet, rue d'Ormesson, u

 t 
Mahuet, née Dupont, barrière Chareniou, ^ 
—M. Ribert, à la Morgue. — M Leb0."V place 
Bussy, 40.—Mme Legrand, née Papww". K^. 
Cambrai, 8. — Mme veuve Chapeau, rue 
gre, 10. ———' 

BOURSE DU 9 AOUT^^-
pl. basjd^ 

A TERME. 

5 0]0 comptant.... 
— Fin courant.... 
3 OjO comptant..., 
— Fin courant.... 
R. de Nap.compt. 
— Fin courant... 

1 !L C-
lïl 45 

111 50 

80 75 

80 80 

99 20 

99 35 

n 

80 85 
99 20 
99 35 

Act.delaBanq. 2630 -

Obi. de la Ville. 1160 — 

Caisse Laffltte. Il 15 — 

— Dito 5465 — 

4 Canaux — — 
Caisse hypoth. 800 — 

«J ISt-Genn.... 770 -

À Vers. .droite 732 50 
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